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Description d’ASL Permis 

Utilisé depuis 2023, ASL Permis est un système pour la gestion des demandes de permis 
et des inspections de tout type en intégrant les différentes grilles d’inspections et 
d’analyses.  

La module inspection permet de traiter les plaintes relatives à divers règlements 
municipaux et la réalisation du mandat de salubrité adopté par la municipalité, la mise 
aux normes et l’inspection des piscines de tout type. 

 

Présent document 
Intitulé Date de révision Version 

Guide des utilisateurs 2025-03-27 1.2 

 

Utilisateurs ciblés 

Les utilisateurs concernés par le module inspection sont principalement les : 

- Inspecteurs en salubrités 
- Inspecteurs des piscines 
- Inspecteur en chef 
- Chef de section inspection 

 

Domaines d’utilisation 
Les domaines gérés dans ASL Permis sont 

- Inspection en salubrité et entretien des logements 
- Inspection des piscines – mise aux normes 
- Inspection des piscines – suivi des permis 
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1. Accès a ASL Permis 
Seuls les utilisateurs identifiés comme employés de l’arrondissement active peuvent 
accéder à ASL Permis en utilisant le lien suivant : 

https://aslpermis.saint-laurent.ca/ 

Une fenêtre pour vous connecter s’ouvrira, elle permet d’utiliser deux modes 
d’authentifications : 

- Authentification propre à ASL Permis : consiste à créer un compte en utilisant le 
code U et un mot de passe  

- Authentification Intra ID (recommandé) : consiste à utiliser courriel 
prénom.nom@montreal.ca 

 

1.1 Authentification propre à ASL Permis  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’utilisateur qui se connecte pour la première fois devrai créer d’abord son compte en 
cliquant sur le lien “Créer un nouveau compte”, ceci lui ouvrira une interface dans 
laquelle il pourra saisir son code U et son mot de passe. 

 

https://aslpermis.saint-laurent.ca/
mailto:prénom.nom@montreal.ca
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En cliquant sur “Enregistrer”, si l’ensemble des règles de création de mot de passe sont 
respectées, l’interface suivante s’affichera 

 

 

 

 

 

 

L’utilisateur qui a déjà créé son compte et oublié son mot de passe pourra l’initialiser en 
utilisant le lien “Mot de passe oublié”, ceci lui ouvrira une interface sur laquelle il pourra 
saisir son adresse courriel “nom-inspecteur.montreal.ca”   
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En cliquant sur “Envoyer”, l’utilisateur recevra un courriel d’initialisation de mot de 
passe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cliquant sur le lien dans le courriel reçu, l’interface suivante s’ouvrira et l’utilisateur 
pourra saisir son nouveau mot de passe 
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En cliquant sur “Modifier”, si toutes les règles de création de mot de passe sont 
respectées, l’interface suivante s’ouvrira  

 

 

 

 

 

 

L’utilisateur pourra cliquer sur le lien “cliquer ici pour vous connecter” pour accéder à 
ASL- Permis avec son compte. 
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En cliquant sur “Se connecter”, si le “code u” et le “mot de passe” introduit par 
l’utilisateur sont correcte, si l’utilisateur n’a pas encore de profile sur ASL-Permis, 
l’interface lui permettant d’envoyer une demande à son responsable ou à 
l’administrateur pour configurer son profile s’affichera. 

Voir la section “Envoyer une demande de profile” 
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1.2 Authentification Microsoft Intra ID 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cliquant sur “Authentification Ville de Montréal”, l’interface de connexion Microsoft 
Intra ID s’ouvrira permettant à l’utilisateur d’introduire sont courriel et son mot de passe 
ainsi qu’un code généré par l’application “Microsoft Authenticator” sur son téléphone 
de la ville, pour assurer une authentification à deux facteurs 
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Si c’est la première utilisation de ce mode d’authentification sur ASL-Permis, l’interface 
permettant l’enregistrement du courriel utilisateur s’ouvrira. 

L’adresse courriel est définie automatiquement et ne peut être modifié par l'utilisateur. 
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En cliquant sur “Register”, si l’utilisateur n’a pas encore de profil sur ASL-Permis, 
l’interface lui permettant d’envoyer une demande de profil à son responsable ou à 
l’administrateur s’affichera (voir la section “Envoyer une demande de profil”). 

 

1.3 Demande de profil dans ASL Permis 

Si l’utilisateur n’a pas encore de profil sur ASL-Permis, l’interface suivante lui permettant 
d’envoyer une demande de profil à son responsable ou à l’administrateur s’affichera. 
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En cliquant sur “Envoyer une demande”, un courriel intitulé “Demande d'attribution de 
profil dans ASL Permis” est envoyé aux utilisateurs ayant un profil “Chef de section” et 
“Administrateur” 

 

 

 

 

En cliquant sur le lien “cliquant ici”, le chef de section ou le cas échéant l’administrateur 
pourra attribuer le profil adéquat a l’utilisateur à l’origine de la demande. 

 

 

 

 

 

 

Le chef de section ou l’administrateur sélectionnera et appliquera un profil à l’utilisateur. 
Le système affichera l’interface suivante et enverra un courriel au demandeur lui 
indiquant qu’il pourra maintenant accéder à ASL-Permis avec le profil qui lui a été 
attribué. 
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2. Affichage des dossiers d’inspections 
Une fois l’utilisateur a le profil pour accéder à ASL-Permis, l'interface principale lui 
permettra d’afficher tous les dossiers selon le ou les filtres appliqués ainsi que les 
options de tri et de pagination. 

 

2.1 Affiche par défaut 

Par défaut, les dossiers d’inspections seront affichés dans une liste avec pagination de 
20 dossiers par page, triés par le plus récent dossier au plus ancien, filtrés sur “Tous 
(sauf terminé/annulé/suspendu)” 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2 Personnaliser l'affiche en utilisant les préférences 
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L’utilisateur pourra choisir au niveau de ses préférences : 

- Un affichage sans pagination ou avec pagination de 10, 20, 30 
ou 40 dossiers par page 

 

 

 

- Un tri : 
✓ Les récents en premier 
✓ Les anciens en premier 
✓ Les derniers modifiés en premier 
✓ Les prioritaires en premier 
✓ Par ordre de domaine 

 

- Un affichage sur une liste ou sur une carte 

 

 

L’utilisateur qui a un profil inspecteur pourra choisir d’afficher seulement les dossiers 
dans lequel il est impliqué. 

 

 

2.3 Changer le mode d’affichage des dossiers 

 

L’utilisateur pourra afficher les dossiers d’inspection en utilisant 3 types d’affichage 
différents en utilisant la barre d’outils ci-dessus : 

- Affichage sur une liste 
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- Affichage sur une carte 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans ce mode, l’utilisateur pourra zoomer, dézoomer, cliquer sur un groupe 

d’inspections “ ” dans un emplacement pour le développer, cliquer sur un 

marqueur d’un dossier d’inspection ” ” pour afficher la carte du dossier et 
cliquer sur le lien ”Voire le détail” pour afficher le détail du dossier d’inspection. 
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- Affichage sur un calendrier 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans ce mode, l’utilisateur pourra changer les paramètres d’affichage pour utiliser un 
calendrier mensuel, hebdomadaire ou journalier, naviguer dans le calendrier, 
sélectionner une tuile pour afficher la carte du dossier et cliquer sur ”Voire le détail” 
pour afficher le détail du dossier d’inspection. 
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2.3 Changer les options de tri des dossiers 

L’utilisateur pourra changer l’option de tri des dossiers en utilisant le bouton à droite du 
filtre par statut. 
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3. Recherche et filtre sur les dossiers d’inspections 
L’utilisateur pourra filtrer les dossiers d’inspection en appliquant un ou plusieurs critères 
des filtres suivants : 

 

 3.1 Filtre sur les domaines des dossiers 

L’utilisateur peux afficher seulement le ou les domaines qu'il veut voir sur la liste en 

utilisant l’interface “choisir la vue” accessible par le menu  dans la barre d’outils. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cliquant sur “Choisir”, seulement les dossiers dont le domaine est sélectionné seront 
visible dans la liste. 

 

3.2 Filtre sur l’état des dossiers 

L’utilisateur pourra afficher seulement les dossiers ayant un état ou combiner l’affichage 
de plusieurs états au même moment en utilisant la liste “État” 
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Les filtres par état disponible sont : 

- Tous 
- Tous (sauf terminé/annulé/suspendu) 
- A traiter 
- Assigné à un inspecteur 
- Inspection en cours 
- Planifié 
- Avis de non-conformité émis 
- Demande de mise aux normes déposée  
- Certificat de mise aux normes émis 
- Suspendu 
- Annulé 
- Terminé 
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L’utilisateur pourra combiner plusieurs états en même temps en utilisant l’option “Plus”, 
qui ouvrira l’interface suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

Les 3 dernières options permettent : 

− Dossier entamé non complété : afficher seulement les dossiers ayant un taux 
d’avancement supérieur à 0% et in inférieur à 100% 

− Dossier non encore entamé : affiche seulement des dossiers ayant un taux 
d’avancement de 0% 

− Dossier nécessitant une synchronisation : affiche seulement les dossiers dans 
lesquels il y a des photos à synchroniser 

Pour initialiser le filtre, l’utilisateur pourra utiliser le raccourci “ ” sur la barre du filtre 
courant 

 

 

 

3.3 Filtre libre 

L’utilisateur pourra appliquer des filtres libres sur une adresse, un nom d’inspecteur, un 
numéro de dossier en utilisant la zone “Recherche” 
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3.4 Filtre sur les dates des dossiers 

L’utilisateur pourra appliquer des filtres sur les dates en utilisant l’interface suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

Ce filtre permettra de cibler une journée ou un intervalle de date spécifique par rapport à 
la date de création ou la date de modification afin d’identifier les dossiers souhaités. 
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4. Préparation d’un dossier d’inspection 
 

 

 

 

 

4.1 Préparation d’un dossier d’inspection “Salubrité et entretien des logements” 

Pour créer un nouveau dossier d’inspection “Salubrité et entretien des logements”, 
l’utilisateur pourra cliquer sur le menu “Nouvelle” en suite sur “Requête” et choisir le 
domaine “Salubrité et entretien des logements” dans l’interface “Sélectionner un 
domaine” 

 

 

 

 

 

 

En cliquant sur la tuile “Inspection salubrité et entretien des logements”, un nouveau 
dossier s’affichera pour permettre à l’utilisateur de compléter les informations 
nécessaires et de l’enregistrer. 
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Les informations nécessaires à compléter avant d’enregistrer le dossier sont : 

✓ Le numéro du dossier : c’est le numéro généré par GT Permis (application 
centrale) 

✓ Définir la nature du dossier (plainte ou Blitz) 
✓ L’adresse du dossier 
✓ Assigner le dossier a un ou plusieurs inspecteurs 
✓ Choisir la ou les parties à inspecter (Tout, extérieur & espaces communs, 

intérieur) 
✓ Choisir le type de grille (par espace ou par catégorie) 
✓ Choisir la nature du bâtiment (Assujetti Ville ou RBQ) 

 

4.1.1 Saisir les informations d’identifications de l’inspection 

La saisie des informations d’identification consiste à compléter : 

✓ Le numéro du dossier (numéro généré par Permis GT) 
✓ Choisir la nature du dossier (plainte ou Blitz) : la plainte consiste en une 

inspection d’un logement à la suite d'une plainte d’un citoyen. Un Blitz consiste 
en une inspection programmée de plusieurs logements dans un même immeuble 
qui rentre dans un cadre d’un plan périodique municipal d’inspection 

✓ La priorité du dossier (Régulier, prioritaire, urgent) 
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✓ Choisir les parties à inspecter (Tout, extérieur & espaces communs, intérieur), 
par défaut c'est l’option “Tout” qui est sélectionnée, la partie “Extérieur & espace 
commun” ne sera pas visible si le choix est de faire seulement l’inspection des 
logements et vice versa la partie “Intérieur” ne sera pas visible si le choix est de 
faire seulement l’inspection de la partie “Extérieur & espace commun”. 

✓ Choisir le type de grille (par espace ou par catégorie), ceci permettra d’afficher 
la grille soit par Espace soit par catégorie, après la création du dossier cette option 
n’est plus modifiable 
 

 

 
 
 
 
 

 

 
 

4.1.2 Saisir le propriétaire du logement ou de l’immeuble concerné par l’inspection 

La saisie du propriétaire du logement est très importante mais il peut être complété après 
la création du dossier, elle servira à identifier le cas échéant le destinataire dans l’avis de 
non-conformité associé au dossier. 
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En cliquant sur “Intervenant”, l’utilisateur pourra saisir le propriétaire du 
logement/immeuble concerné par l’inspection  

 

 

 

 

 

 

En cliquant sur “Ajouter”, un nouvel espace “Intervenant” sera créé permettant à 
l’utilisateur d’introduire le type, le nom, l’adresse postale, l’adresse courriel et le numéro 
de téléphone de l’intervenant. 

La case “Interloc.” permettra d’identifier l’interlocuteur lorsque le logement ou 
l’immeuble a plusieurs propriétaires, elle doit être coché uniquement pour l’intervenant 
pour lequel le rapport et l’avis de non-conformité sont destinés. 
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4.1.3 Saisir l'adresse de l’inspection Salubrité et entretien des logements 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cliquant sur “Voir sur la carte”, une interface “Choisir une adresse” s’ouvrira et 
l’utilisateur pourra identifier l’adresse de l’inspection en saisissant une partie de celle-
ci, la liste des adresses proposées est réajustée selon la partie de l’adresse saisie. 

 

Lorsque l’adresse est identifiée, l’utilisateur pourra cliquer dessus et appliquer son 
choix, ceci permettra d’affecter l’adresse au dossier ainsi que le nombre de logement et 
le nombre d’étage et initialisera la grille d’inspection pour chaque logement dans le volet 
“Intérieur” (voir 5. Inspection sur le terrain). 

 

Dans le cas où le nombre de logement existant dans ASL-Permis ne reflète pas la réalité 
du terrain, l’utilisateur pourra réajuster le nombre qui se répercutera automatiquement 
sur le volet “Intérieur” en initialisant les grilles des logements ajoutés. 
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4.1.4 Assigner le dossier à un ou plusieurs inspecteurs principaux 

L’assignation du dossier à un ou plusieurs inspecteurs principaux est obligatoire avant le 
premier enregistrement du dossier, uniquement ces inspecteurs pourront accéder au 
dossier en écriture, les inspecteurs qui seront affectés dans les volets “Intérieur” et 
“Extérieur & espace commun” pourront quant à eux faire des modifications seulement 
dans leurs inspections respectives. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cliquant sur “Action”, l’interface suivant s’affichera, l’utilisateur pourra alors assigner 
le dossier à un ou plusieurs inspecteurs en cliquant sur “Assigner à un inspecteur” et 
choisir les inspecteurs dans la liste. 

 

L’état du dossier changera de “A traiter” à “Assigné à un inspecteur”, l’utilisateur 
pourra modifier son choix d’inspecteurs à affecter en effectuant les mêmes opérations 
précédentes. 
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4.1.5 Assigner la grille “Extérieur & espace commun” a un ou plusieurs inspecteurs 

L’assignation de niveau 2 consiste en plus d’une assignation au niveau dossier de faire 
une assignation par grille d’inspection ce qui permettra de planifier les ressources selon 
l’importance du travail à faire. 

 

En sélectionnant l’onglet “Extérieur & espace commun”, l’inspecteur principal (qui 
figure parmi la liste des inspecteurs niveau 1 du dossier) pourra assigner la grille 
“Extérieur & espace commun” à un autre inspecteur en cliquant sur “Assigner à un 
inspecteur” 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La procédure d’assignation est exactement la même que pour celle du volet 
“Identification” du dossier. 
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4.1.6 Assigner les grilles “Intérieur” à un ou plusieurs inspecteurs 

Là aussi on parle d’une assignation de niveau 2, en sélectionnant l’onglet “Intérieur”, 
l’inspecteur principal (qui figure parmi la liste des inspecteurs niveau 1 du dossier) pourra 
assigner un ensemble de grilles “Logement” à un autre inspecteur en cliquant sur 
“Assigner à des inspecteurs” 

 

Si l’inspecteur principal veux assigner une partie des grilles “logement” à un inspecteur, 
il pourra faire un filtre en utilisant la zone “Filtrer la liste des logements ici...”, une fois 
le filtre appliquer, l’assignation touchera seulement les grilles “logement” filtrées 
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En appliquant un filtre sur la liste des grilles “logement” seulement les grilles qui 
répondent aux critères du filtre s’afficheront. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cliquant sur "Assigner à des inspecteurs“, la liste des inspecteurs choisis 
s’affectera seulement pour les grilles filtrées. 
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4.1.7 Définir la nature du bâtiment Assujetti Ville ou RBQ 

Le choix de la nature du bâtiment “Assujetti Ville ou RBQ” active ou désactive une partie 
des rubriques à inspecter  

Choisir “Assujetti RBQ” désactive la catégorie “Aménagement sécurité”, tant dit que 
“Assujetti Ville” la réactive 
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Grille Intérieur 

 

 

 

 

 

 

Grille Extérieur & espace commun 

 

 

 

 

 

4.1.8 Enregistrer l’inspection 

L’enregistrement du dossier dans cette phase de préparation est important pour la 
création effective du dossier 

En cliquant sur “Enregistrer”, si aucune information obligatoire n’est manquante le 
dossier sera créé et sera accessible à partie de la liste. 
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Un nouvel onglet “Inspection de suivi” sera accessible au niveau du dossier créé 

 

 

Si à l’enregistrement, un ou plusieurs informations obligatoires manquent, l’opération 
est annulée et un message d’erreur s’affichera expliquant les informations 
manquantes. 

 

  

 

 

 

 

4.2 Préparation d’un dossier d’inspection “Piscine - mise aux normes” 

Pour créer un nouveau dossier d’inspection “Piscine - mise aux normes”, l’utilisateur 
pourra cliquer sur le menu “Nouvelle” ensuite sur “Requête” et choisir le domaine 
“Inspection des piscines - mise aux normes” dans l’interface “Sélectionner un 
domaine” 

 

 

 

 

 

 

En cliquant sur la tuile “Inspection des piscines – mise aux normes”, un nouveau 
dossier s’affichera pour permettre à l’utilisateur de compléter les informations 
nécessaires et de l’enregistrer. 
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L’utilisateur constatera que le nouveau dossier a un domaine “Inspection des piscines – 
mise aux normes” et une grille initialisée à partir du modèle “Piscine creusée” par 
l’affichage du message suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les informations nécessaires à compléter avant d’enregistrer le dossier sont : 

✓ Le numéro du dossier : c’est le numéro généré par Permis GT (application 
centrale) 

✓ L’adresse du dossier 
✓ Assigner le dossier a un ou plusieurs inspecteurs 
✓ Choisir le type de piscine, sa précision et son année de construction 

 

4.2.1 Saisir les informations d’identifications de l’inspection 

La saisie des informations d’identification consiste à compléter : 
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✓ Le numéro du dossier (numéro généré par Permis GT) 
✓ La priorité du dossier (Régulier, prioritaire, urgent) 

 
 

 

 

 

✓ Choisir le type de piscine et sa précision 
- Piscine creusée avec aucune précision à donner 
- Piscine semi-creusée avec aucune précision à donner 
- Piscine hors-terre avec les précisions “dont la paroi est moins de 1,2 m de 

hauteur” et “dont la paroi est plus de 1,2 m de hauteur” 
 

 

 

 

 

 

- Piscine démontable avec les précisions “dont la paroi est moins de 1,4m de 
hauteur” et “dont la paroi est plus de 1,4 m de hauteur” 
 

 

 
 
 
 
 
 
- Bain à remous avec la précision “2000 litres et moins” 
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L’utilisateur pourra constater aussi que lorsqu’il changera le type de piscine et sa 
précision, le système réajustera la grille d’inspection selon le modèle enregistrée dans le 
système. 

 

4.2.2 Saisir le propriétaire de la piscine 

La saisie du propriétaire de la piscine est très importante mais ceci peut être compléter 
après la création du dossier, elle servira à identifier le destinataire dans le rapport 
d’inspection, éventuellement dans l’avis de non-conformité et la demande de certificat 
d’autorisation associé au dossier. 

 

 

 

 

 

En cliquant sur “Intervenant”, l’utilisateur pourra saisir le propriétaire de la piscine 
concernée par l’inspection exactement de la même façon que pour l’inspection 
“Salubrité et entretien des logements” (voir “4.1.2 Saisir le propriétaire du logement ou 
de l’immeuble concerné par l’inspection” page 28) 

 

4.2.3 Saisir l'adresse de l’inspection des piscines 

En cliquant sur “Voir sur la carte”, l’utilisateur pourra saisir l’adresse de la piscine 
concernée par l’inspection exactement de la même façon que pour l’inspection 
“Salubrité et entretien des logements” (voir “4.1.3 Saisir l'adresse de l’inspection 
salubrité et entretien des logements” page 29) 
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4.2.4 Assigner le dossier a un ou plusieurs inspecteurs principaux 

L’assignation du dossier a un ou plusieurs inspecteurs principaux est obligatoire avant le 
premier enregistrement du dossier, uniquement ces inspecteurs pourront accéder au 
dossier en écriture, la façon de le faire est exactement la même que pour l’inspection 
“Salubrité et entretien des logements” (voir “4.1.4 Assigner le dossier a un ou plusieurs 
inspecteurs principaux” page 30) 

 

4.2.5 Assigner la grille “Piscine” a un ou plusieurs inspecteurs 

L’assignation de niveau 2 consiste, en plus d’une assignation au niveau dossier, de faire 
une assignation par grille d’inspection ce qui permettra de planifier les ressources selon 
l’importance du travail à faire. 

 

La façon de le faire est exactement la même que pour la grille “Extérieur & espace 
commun” et “Logement” (voir “4.1.5 Assigner la grille “Extérieur & espace commun” à 
un ou plusieurs inspecteurs” page 31). 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.2.6 Ajouter des évènements au dossier d’inspection des piscines 

Dans un dossier d’inspection piscine, l’utilisateur pourra ajouter des évènements afin de 
suivre certaines informations telle que les dates de communication téléphonique avec le 
propriétaire, les dates de rendez-vous. 
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4.2.7 Valider les documents requis pour une inspection des piscines 

La grille d’inspection piscine est configurée avec une liste de documents requis à fournir 
par le propriétaire, l’utilisateur pourra voir cette liste et confirmer ou infirmer la réception 
de ces documents 

En cliquant sur le volet “Documents requis”, la liste des documents requis pour un 
dossier inspection piscine s’affichera, l’utilisateur pourra utiliser la colonne “Fait” pour 
confirmer la réception du document et la colonne “N/A” pour dire qu’un document est 
non applicable à la présente situation. 

 

 

 

 

 

 

 

Les documents requis pour une inspection de piscines sont : 

- Certificat de localisation 
- Plan d’aménagement 
- Chèque à l’ordre de la ville de Montréal 
- Document sur la norme BNQ 9461-100 sur les plongeoirs (le cas échéant 

document à remettre par l’inspecteur au propriétaire) 
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En cliquant sur un document une information explicative s’affichera sous forme 
d’infobulle. 

 

 

 

 

 

 

4.2.8 Enregistrer l’inspection des piscines 

L’enregistrement du dossier dans cette phase de préparation est important pour la 
création effective du dossier 

En cliquant sur “Enregistrer”, si aucune information obligatoire n’est manquante le 
dossier sera créé et sera accessible à partie de la liste 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si à l’enregistrement, un ou plusieurs informations obligatoires manquent, l’opération 
sera annulée et un message d’erreur s’affichera expliquant les informations 
manquantes. 
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4.3 Préparation d’un dossier d’inspection “Piscine - suivi des permis” 

Pour créer un nouveau dossier d’inspection “Piscine - suivi des permis”, l’utilisateur 
pourra cliquer sur le menu “Nouvelle” ensuite sur “Requête” et choisir le domaine 
“Inspection des piscines - suivi des permis” dans l’interface “Sélectionner un 
domaine” 

 

 

 

 

 

En cliquant sur la tuile “Inspection des piscines – suivi des permis”, un nouveau 
dossier s’affichera pour permettre à l’utilisateur de compléter les informations 
nécessaires et de l’enregistrer. 

 

Un dossier d’inspection des piscines – suivi des permis est géré exactement de la même 
manière qu’un dossier d’inspection des piscines – mise aux normes, la seule différence 
est que pour le dernier le système génèrera un rapport “Demande de certificat de mise 
aux normes” de plus par rapport au premier. 

 

 

 

 

  



   
 

 
  

Division des ressources Informationnelles 

45 

 

 

5. Explorer les grilles d’inspections 

5.1 Évaluation de la grille “Salubrité et entretien des logements” 

Une inspection “Salubrité et entretien des logements” au niveau d’ASL-Permis consiste 
à faire une évaluation d’un ensemble de rubriques représentant chacune un ou plusieurs 
articles règlementaires du règlement municipal 03-096, cette évaluation est basée sur 
un coefficient d’importance qui change d’une rubrique à une autre. 

 

Chaque rubrique est notée par couleur comme suite : 

 

Vert : signifie qu’aucune non-conformité n’est relevée sur la rubrique 

Jaune : signifie que la note de 2 est attribuée à la non-conformité de la rubrique 

Orange : signifie que la note de 5 est attribuée à la non-conformité de la rubrique 

Rouge : signifie que la note de 8 est attribuée à la non-conformité de la rubrique 

Plus la note est supérieure plus la non-conformité est grave. 

Chaque rubrique à un coefficient d’importance avec lequel la formule de calcul de la note 
globale de la grille d’inspection est pris en compte. 

L’utilisateur pourra afficher le coefficient d’importance dans la grille d’inspection en 
pointant le curseur sur la rubrique désirée, de même pour afficher le ou les articles 
règlementaires couverts par celle-ci. 

 

 

 

 

 

 

Les coefficients d’importance sont 8, 3 et 1 
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Finalement, ASL-Permis détermine la couleur d’une grille d’inspection “salubrité et 
entretien des logement” et du dossier en calculant une note moyenne. 

 

 

 

 

Par exemple, si la note moyenne d’un dossier obtenu est entre 7 et 8, la couleur du 
dossier sera le Rouge  

 

 

 

5.2 Explorer la grille d’inspection “Extérieur & espace commun” 

L’utilisateur pourra explorer la grille d’inspection “Extérieur & espace commun” de deux 
façons : 
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5.2.1 Grille organisée par Catégorie 

Dans la grille organisée par catégorie, les rubriques sont regroupées selon leurs 
catégories d’appartenance  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une rubrique figure une seule fois dans la grille au niveau du bloc de sa catégorie, en 
pointant le curseur sur une rubrique, une infobulle s’affichera, elle permettra de voir : 
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- Le coefficient d’importance 
- Les articles règlementaires du règlement municipal 03-096 couverts par la 

rubrique  

 

 

 

 

 

 

 

5.2.2 Grille organisée par Espace 

Dans la grille organisée par espace, les rubriques sont regroupées selon les espaces pour 
lesquelles elles sont concernées 
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Une rubrique peut apparaitre plusieurs fois dans la grille si elle est concernée par 
plusieurs espaces 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.3 Explorer la grille d’inspection “Intérieur” 

L’utilisateur pourra explorer la grille d’inspection “Extérieur & espace commun” de deux 
façons : 

5.3.1 Grille organisée par Catégorie 

Dans la grille organisée par catégorie, les rubriques sont regroupées selon leurs 
catégories d’appartenance 
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5.3.2 Grille organisée par Espace 

Dans la grille organisée par espace, les rubriques sont regroupées selon les espaces pour 
lesquelles elles sont concernées. 

Une rubrique peut apparaitre plusieurs fois dans la grille si elle est concernée par 
plusieurs espaces. 
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5.3.3 Inspection d’un logement inaccessible 

Étant donné qu'un logement inaccessible ne peut être inspecté, l’utilisateur pourra 
utiliser la mention “Logement inaccessible” au niveau de la grille qui lui correspond, 
ceci rendra automatiquement toutes les rubriques non applicables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.3.4 Inspection d’un logement vacant 

L’utilisateur pourra utiliser la mention “Logement vacant” si l’inspection se déroule 
dans un logement vide, ceci rendra non applicable automatiquement les rubriques 
“Chauffage 21°” relatives à l’article 37 du règlement municipal 03-096 
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5.3.5 Marquer un logement comme “Logement à évacuer” 

Lorsque l’inspection d’un logement conduit à une décision d'évacuation, l’inspecteur 
pourra utiliser la mention “Logement à évacuer” et introduire le délai d’évacuation du 
logement  

 

 

 

 

 

 

 

Afin de pouvoir utiliser la mention “Logement à évacuer”, l’inspection devra être 
complétée à 100%, autrement le système affichera le message d’erreur suivant. 

 

 

 

 

 

Lorsqu'un logement a fait l’objet d’une évacuation, l’information est visible sur 
l’inspection à côté de la note de la grille ainsi que sur la ligne qui identifie le logement 
dans le volet “Intérieur” 
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5.4 Évaluation de la grille “Piscine” 

Une inspection “piscine” au niveau d’ASL-Permis consiste à faire une évaluation d’un 
ensemble de rubriques représentant chacune un ou plusieurs articles règlementaires du 
règlement municipal RCA08-08-0001, cette évaluation est basée sur un coefficient 
d’importance qui change d’une rubrique a une autre. 

 

Chaque rubrique est notée par couleur comme suite : 

 

Vert : signifie qu’aucune non-conformité n’est relevée sur la rubrique 

Rouge : signifie que la note de 8 est attribuée à la non-conformité de la rubrique 

 

L’utilisateur pourra afficher le ou les articles règlementaires couverts par une rubrique 
dans la grille d’inspection en pointant le curseur sur celle désirée. 
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Finalement, ASL-Permis détermine la couleur d’une grille d’inspection “piscine” et du 
dossier en calculant une note moyenne. 

 

 

 

 

Par exemple, si la note moyenne d’un dossier obtenu est entre 7 et 8, la couleur du 
dossier sera le Rouge  

 

 

5.5 Explorer la grille d’inspection des piscines” 

L’utilisateur pourra explorer la grille d’inspection “Piscine” seulement par catégorie : 

 

5.5.1 Grille par Catégorie 

Dans la grille organisée par catégorie, les rubriques sont regroupées selon leurs 
catégories d’appartenance  
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Une rubrique figure une seule fois dans la grille au niveau du bloc de sa catégorie, en 
pointant le curseur sur une rubrique, une infobulle s’affichera, elle permettra de voir : 

- Les articles règlementaires du règlement municipal RCA08-08-0001 couverts par 
la rubrique  
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6. Inspection sur le terrain 

6.1 Entamer l’inspection 

Pour entamer une inspection dans un dossier préparé, l’inspecteur devra avoir accès en 
écriture sur celle-ci en étant parmi la liste des inspecteurs principaux du dossier ou parmi 
la liste des inspecteurs affectés à la grille en question. 

Dans le cas où l’inspecteur a un accès en lecture seulement, la mention “Consultation 
seulement” sera affichée en haut de la grille d’inspection 

 

 

 

 

6.1.1 Exclure des rubriques de l’inspection 

L’utilisateur pourra avant d’entamer son inspection exclure les rubriques qui ne rentre 
pas dans le cadre de celle-ci, par exemple si l’inspection fait suite à une plainte 
d’absence d’eau chaude, l’Inspecteur pourra juste inspecter les rubriques relevant de 
cette défaillance et ignorer les autres en les mettant à “non applicable”  

Le fait de mettre une rubrique à “non applicable” réduira le nombre de rubrique à 
inspecter. 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’utilisateur pourra aussi utiliser l’option “Masquer les rubriques N/A” pour afficher 
seulement les rubriques actives de son inspection 
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6.1.2 Évaluer les rubriques 

L’utilisateur pourra entamer l’inspection en évaluant les rubriques applicables de la 
grille, celle-ci peut prendre quatre valeurs : 

- Vert : 0 point 
- Jaune : 2 points 
- Orange : 5 points 
- Rouge : 8 points 

 

En cliquant sur une case parmi les quatre choix, la rubrique prendra automatiquement le 
nombre de point associé à la case cochée et la note de la grille et celle du dossier sont 
calculées en fur et à mesure de l’avancement, de plus les sections affichant 
l'avancement au niveau grille et au niveau dossier se mettre à jour en conséquence. 

 

Avancement et note 
de la grille 
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Avancement et note 
du dossier 

 

6.1.3 Introduire les commentaires, les délais pour les rubriques non-conforme 

Une fois l’évaluation de la rubrique est attribuée, si celle-ci est différente du vert 
l’inspecteur devra introduire le commentaire, le délai ainsi que la recommandation pour 
lever la non-conformité 

 

Tant que la rubrique n’est pas évaluée, l’utilisateur ne pourra passer à l’étape suivante 
de l’inspection de la rubrique, en cliquant sur l’icône commentaire, le message d’erreur 
suivant s’affichera :  

 

 

 

 

 

En cliquant sur l’icône commentaire, l’inspecteur pourra introduire le commentaire, le 
délai et la recommandation au niveau de l’interface suivant : 

 

Pour saisir le délai, l’inspecteur a deux possibilités : 

- Délai (90j et -) : L’inspecteur pourra sélectionner une valeur de la liste qui peut 
prendre une des valeurs suivantes : 
Immédiat : ceci déclenchera automatiquement une alerte d’échéance atteinte 
sur la rubrique  
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15, 30, 45, 
60, 90 jours 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Délai (+ de 90j) : L’inspecteur pourra sélectionner une date à partir du calendrier 
situé à côté de la zone en question 
 

 

 

 

 

 

 

 

Dans les deux cas, 
la date d’échéance est calculée automatiquement en fonction du délai introduit.  

 

 

 

Pour saisir le commentaire, l'inspecteur pourra l’écrire directement dans la zone dédiée, 
il pourra aussi utiliser le dictaphone de l’appareil mobile sur lequel il fait son inspection.  
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Une troisième possibilité est offerte à l’inspecteur pour introduire au même moment le 
commentaire et la recommandation en utilisant les “Commentaires prédéfinies” 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La recommandation ou commentaire (avis), c’est le texte qui apparaitra au niveau de 
l’avis de non-conformité. 
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6.1.4 Choisir les libelles juridiques pour les rubriques non-conforme 

A chaque rubrique correspond un libellé juridique par défaut, l’inspecteur pourra 
néanmoins choisir une version différente ou une personnalisation d’un libelle juridique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cliquant sur “Définir le libellé juridique”, l’inspecteur pourra choisir une version 
différente que celle par défaut et personnaliser le libellé en prenant les parties qui 
correspondent à son cas de figure en les sélectionnant 

 

 

 

 

 

 

 

 

En validant le choix, le libellé juridique qui sera affiché au niveau de l’avis de non-
conformité sera comme suit : 
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L’inspecteur pourra toujours réinitialiser son choix pour revenir à la version globale du 
libellé juridique en cliquant sur “Réinitialiser” 

 

6.1.5 Prendre les photos par rubrique 

Une fois que l’évaluation, le cas échéant le commentaire et le délai sont introduits pour 
la rubrique, l’inspecteur pourra prendre les photos nécessaires associées à celle-ci en 
cliquant sur l’icône “ ”, la zone consacrée à prendre des photos s’ouvrira alors. 

 

 

 

 

 

 

 

En cliquant sur “Ajouter photo”, l’inspecteur pourra soit prendre des photos en « live » 
ou sélectionner des photos déjà prises dans la galerie de photos de l’appareil, une fois la 
photo prise ou sélectionnée, elle s’ajoutera automatiquement dans la zone des photos. 
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Une fois les photos complétées pour la rubrique, l’inspecteur pourra les enregistrer en 
cliquant sur “Retour”, ceci enregistrera aussi l’évaluation, le commentaire, la 
recommandation et le délai. 

 

 

 

Dans le cas où l’inspecteur donne une évaluation différente du vert qui nécessite 
d’introduire le délai, le commentaire et la recommandation, il passe directement à la 
prise de photos, une fois celles-ci complétées, en cliquant sur “Retour”, le système 
remettra automatiquement l’évaluation à vert vu qu'aucun commentaire ni délai ni 
recommandation n’ont été fournis. 

En étant dans la zone photos, si l’inspecteur décide de supprimer toutes les photos 
associées à la rubrique, un message de confirmation s’affichera lors de la suppression 
de la dernière photo le mettant en garde contre la possibilité de perdre l’évaluation de la 
rubrique. 
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Ceci est dû au fait que l’ensemble des rubriques sont configurés pour avoir 
obligatoirement au moins une photo par rubrique qu’importe si l’évaluation est au vert 
ou non, néanmoins il y a des exceptions à cette règle comme pour les quatre premières 
rubriques du bloc “Administration” qui n’oblige pas la prise de photo lors de 
l’enregistrement. 

 

 

 

 

Autrement dit : 

- Si l’inspecteur essaye d’enregistrer une rubrique évaluée au vert par exemple sans 
la prise de photo  

- Si l’inspecteur essaye d’enregistrer une rubrique évaluée à une non-conformité 
(jaune, orange ou rouge) sans introduire le délai, le commentaire et les photos 

Le message d’erreur suivant s'affichera et mettra toutes les zones manquantes en rouge 
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6.1.6 Mettre une photo sur tout l’espace en cours 

Afin de rendre l’inspection plus rapide, et répondre au fait que toutes les rubriques 
obligent au moins la prise d’une photo, l’inspecteur pourra utiliser l’option “Mettre la 
photo dans tout l’espace” pour affecter la photo en question sur l’ensemble des 
rubriques de l’espace 
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Toutes les rubriques de l’espace non encore évaluées seront évaluées au vert mais que 
l’inspecteur pourra changer au besoin. 

 

6.1.7 Copier une photo d’une rubrique vers une autre 

L’inspecteur pourra aussi copier une ou plusieurs photos prises dans une rubrique pour 
la coller dans une ou plusieurs autres rubriques. 

 



   
 

 
  

Division des ressources Informationnelles 

68 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cliquant sur “Coller les images”, toutes les images copiées seront insérées dans la 
rubrique en cours. 

 

 

 

 

 

Un message demandant à l’utilisateur s’il a l’intention de réutiliser les photos copiées 
dans d’autres rubriques s’affichera, en cas de confirmation, il pourra toujours les coller 
dans les rubriques désirées sinon l’opération se réinitialise c’est à dire que le bouton 
“Coller les photos” ne s’affichera plus  
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6.1.8 Exclure une photo du rapport d’inspection ou de l’avis de non-conformité 

En prenant une photo, l’utilisateur pourra ne pas la prendre en compte dans le rapport 
d’inspection ou l’avis de non-conformité en utilisant les deux options suivantes  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.1.9 Taux d’avancement et calcul des notes 

Au fur et à mesure que l’inspection avance, le taux d’avancement et la note moyenne de 
la grille ainsi que celui du dossier se calcule automatiquement 
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En plus du taux d’avancement, le nombre de non-conformité et le nombre de photos est 
également calculé en temps réel au fur et à mesure que l’inspection avance sur le terrain. 

 

 

 

6.2 Compléter l’inspection 

Une inspection est considérée comme complétée si toutes les rubriques applicables 
sont évaluées et par conséquent le taux d’avancement est à 100%. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.3 Calcul automatique de la durée de l’inspection 

En entamant une inspection c’est à dire en évaluant la première rubrique de la grille, le 
système initialisera la date et l’heure d’entame de celle-ci. 
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En revanche, c’est au moment que toutes les rubriques seront évaluées que la date et 
l’heure d’achèvement de la grille sera initialisée et par conséquent la durée de 
l’inspection. 

 

6.4 Synchronisation des photos prise durant l’inspection 

En utilisant le mode d’enregistrement des photos en local lors des inspections sur le 
terrain, l’utilisateur pourra gagner beaucoup de temps mais il devra faire une 
synchronisation en arrivant au bureau pour l'ensemble des photos prises afin d’éviter une 
éventuelle perte, ceci enregistrera définitivement toutes les photos sur le serveur et par 
conséquent les rendra accessible à toute l’équipe. 

 

En plus de la synchronisation manuelle des photos, il existe aussi une synchronisation 
automatique.  

 

6.4.1 Synchronisation manuelle 

Lorsque l’utilisateur termine ses inspections sur le terrain et en rentrant au bureau, il 
pourra actionner la synchronisation manuellement en cliquant sur “X photo(s) à 
synchroniser” 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   
 

 
  

Division des ressources Informationnelles 

72 

 

 

En cliquant sur “X photo(s) à synchroniser”, l’interface “Synchronisation des 
documents images/vidéos” s’ouvrira, l’utilisateur pourra cliquer alors sur 
“Synchroniser” pour lancer l’opération de synchronisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si l’utilisateur a fait plusieurs inspections sur plusieurs dossiers différents, il pourra 
lancer la synchronisation globale de toutes ses photos à la fois au lieu de le faire à 
l'intérieur de chaque dossier 

 

 

 

 

 

 

L'indicateur “ ” informe sur la présence de photos non encore synchronisées sur un ou 
plusieurs dossiers. 

L’utilisateur pourra lancer la synchronisation globale à partir du menu “ ” puis la 
commande ”Synchronisation” 
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6.4.2 Synchronisation automatique 

La synchronisation automatique est un processus qui se déclenche chaque fois que 
l’utilisateur affiche la liste des inspections, il cible seulement les photos prises avant la 
journée en cours et qui ne sont pas encore synchronisées. 
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7. Générer les rapports du dossier 
Une fois les inspections du dossier sont complétées, l’utilisateur pourra générer les 
différents rapports en utilisant “Rapport et avis de non-conformité” 

 

 

 

 

Cette option n’est accessible que si toutes les photos du dossier son synchronisées 

En cliquant sur “Rapport et avis de non-conformité”, l’interface suivant s’affichera, 
l’utilisateur pourra alors choisir le ou les documents à générer  

 

 

 

 

 

7.1 Générer le rapport d'inspection 

En laissant la case “Rapport d’inspection” cochée et en cliquant sur “Générer”, le 
système génèrera et ajoutera le rapport d’inspection dans la section “Documents” 
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En cliquant sur l’icône “ ” du rapport d’inspection généré, l’utilisateur pourra le 
consulter et valider les informations qui le constitue 

 

Le rapport d’inspection reprend toutes les parties inspectées du dossier, les évaluations 
des rubriques, les délais et les commentaires ainsi que les photos par rubrique. 

7.2 Générer l'avis de non-conformité global 

Afin de pouvoir générer l’avis de non-conformité d’un dossier, l’utilisateur devra saisir 
des informations relatives à cette étape. 

 

7.2.1 Passer à l’étape “Avis de non-conformité émis” 

Pour ce faire, l’utilisateur devra changer l’étape du dossier de “Inspection en cours” à 
“Avis de non-conformité émis” en utilisant l’action “Transmettre un avis de non-
conformité” 
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Celle-ci affichera une interface pour saisir les informations nécessaires à faire apparaitre 
sur l’avis de non-conformité 

 

 

 

 

 

 

 

Cette interface permet de saisir les informations suivantes : 

- Le signataire de l’avis de non-conformité 
- La date d’envoi 
- La méthode d’envoi qui peut prendre les valeurs (Par huissier, courrier certifié, 

poste régulière, en main propres) 
- Le numéro de suivi 
- Le numéro de lot 
- Le numéro de l’avis et la méthode de numérotation (manuelle ou automatique) 
- Les seuils des amendes et frais pour le propriétaire et le locataire 
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7.2.2 Valider les informations de l’interlocuteur (le propriétaire) 

Afin que l’avis de non-conformité généré par le système prenne en compte les bonnes 
informations du propriétaire, le cas échant de son représentant, l’utilisateur devra 
s’assurer que celles-ci sont bien saisie au niveau de l’interface des “Intervenants”. 

  

 

 

 

 

 

7.2.3 Générer et consulter l’avis de non-conformité global 

En laissant la case “Avis de non-conformité global” cochée et en cliquant sur 
“Générer”, le système génèrera et ajoutera l’avis de non-conformité global dans la 
section “Documents” 

 

 

 

 

 

 

En cliquant sur l’icône “ ” de l'avis de non-conformité généré, l’utilisateur pourra le 
consulter et valider les informations qui le constitue. 
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7.3 Générer l'avis de non-conformité locataire 

Dans certains cas, un avis de non-conformité « locataire » se générera lorsque les non-
conformités sont imputées au locataire, les rubriques concernées sont : 

✓ Malpropreté Ar 25 /1° 
✓ Encombrement balcon / parties communes Ar 25 /1° 
✓ Ordures Déchets Ar 25 /4° 
✓ Encombrement Évacuation Ar 25 /5° 

En laissant la case “Avis de non-conformité locataire” cochée et en cliquant sur 
“Générer”, le système génèrera et ajoutera le rapport d’inspection dans la ligne 
correspondante au logement au niveau du volet “Intérieur” 
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7.4 Ajouter une signature à l’avis de non-conformité 

Pour ajouter une signature à l’avis de non-conformité ou l’avis de non-conformité 
locataire, l’utilisateur pourra introduire sa signature au niveau de ses préférences. 

 

En cliquant sur “Préférence”, l’interface correspondant aux préférences de l’utilisateur 
s’affichera, L’utilisateur pourra cliquer sur “Ajouter une signature” pour sélectionner le 
fichier qui contient sa signature. 
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En cliquant sur “Appliquer”, la signature ajoutée sera enregistrée et utilisée 
ultérieurement dans les avis de non-conformités au moment de leurs génération. 
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7.5 Générer l'avis d’évacuation 

Lors de la génération des rapports d’un dossier d’inspection, l’option “Avis 
d’évacuation” ne sera visible que si au moins un logement a fait l’objet d’une mention 
“Logement à évacuer”. 

 

 

 

 

 

L’utilisateur pourra utiliser la mention “Logement à évacuer” pour un logement au 
niveau de sa grille d’inspection, il pourra aussi définir le délai d’évacuation qui va 
apparaitre au niveau de l’avis d’évacuation (voir la section 5.3.5 Marquer un logement 
comme “Logement à évacuer” page 53). 

 

7.5.1 Générer l'avis d’évacuation propriétaire 

En laissant la case “Avis d'évacuation” cochée et en cliquant sur “Générer”, le système 
génèrera et ajoutera l’avis d’évacuation destinée au propriétaire dans la section 
“Documents” 

 

 

 

En cliquant sur l’icône “ ” de l'avis d'évacuation propriétaire généré, l’utilisateur 
pourra le consulter et valider les informations qui le constitue 
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7.5.2 Générer l'avis d'évacuation locataire 

Un autre avis d'évacuation destiné au locataire se génèrera et s’ajoutera dans la ligne 
correspondante au logement au niveau du volet “Intérieur”. 

 

 

 

En cliquant sur l’icône “ ” de l'avis d'évacuation locataire généré, l’utilisateur pourra le 
consulter et valider les informations qui le constitue. 
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7.6 Générer la demande de certificat pour la mise aux normes d’une piscine 

Pour un dossier d’inspection des piscines – mise aux normes, lors de la génération des 
rapports, l’utilisateur pourra cocher l’option “Demande de certificat de mise aux 
normes” pour générer la demande du certificat d’autorisation. 
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En cliquant sur “Générer”, le système génèrera et ajoutera la demande du certificat 
d’autorisation destinée au propriétaire de la piscine au niveau de la section 
“Documents”. 

 

 

 

 

En cliquant sur l’icône “ ” de la demande de certificat d’autorisation générée, 
l’utilisateur pourra la consulter et valider les informations qui la constitue. 
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8.  Terminer un dossier d’inspection 
Une fois toutes les inspections d'un dossier sont complétées, les rapports et les avis sont 
générés et transmis, l’utilisateur pourra fermer son dossier en utilisant l’action 
“Terminer” 

 

 

 

 

 

 

 

Cette action ne pourra pas être utilisée que dans le cas où l’avancement du dossier 
atteint 100%, autrement le message d’erreur suivant s’affichera. 

 

 

 

 

Lorsqu’un dossier d’inspection est fermé en utilisant l’action “Terminer” et si celui-ci 
contient au moins une non-conformité, un dossier d’inspection de suivi se créera 
automatiquement et s’ajoutera dans la section “Inspection de suivi” du dossier terminé. 

 

 

 

 

 

Pour accéder et gérer le dossier d’inspection de suivi, l’utilisateur pourra cliquer sur la 
ligne correspondante dans la section “Inspection de suivi” (voir la section “11. Traiter un 
dossier d’inspection de suivi” page 93). 
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Un dossier terminé qui a un ou plusieurs 
dossiers de suivi pourra être identifié par 

l’utilisateur à l’aide de l’icône “ ” 

 

 

Un dossier terminé qui qui n’a aucune non-
conformité, par conséquent aucun dossier de 
suivi, est identifié par le statut “Réglé” 
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9. Annuler un dossier d’inspection 
Pour une raison quelconque, l’utilisateur pourra annuler un dossier d’inspection en 
utilisant l’action “Annuler”, ceci rendra le dossier visible seulement si les filtres incluent 
les dossiers annulés, en revanche il ne sera pas comptabilisé dans les statistiques et 
indicateurs de gestion 

 

 

 

 

 

 

En cliquant sur l’action “Annuler”, l’utilisateur devra fournir la raison pour laquelle le 
dossier sera annulé. 

 

 

 

 

 

 

En remplissant la raison et en appliquant l’annulation en cliquant sur “Annuler le 
dossier”, l’état du dossier deviendra “Annulé (raison)”, en cliquant sur le lien “raison”, 
l’utilisateur pourra reconsulter la raison de l’annulation. 

 

 

 

 

Une fois les modifications apportées au dossier sont enregistrées, l’utilisateur pourra le 
visualiser seulement avec les filtres “Tous”, “Annulé”. 
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10. Planifier un dossier d’inspection 
Afin d'exécuter le plan d’inspection périodique établi par la division des permis et 
inspections, le système offre la possibilité de planifier les inspections afin d’avoir une 
meilleure visibilité et une meilleure répartition des ressources. 

Pour planifier un dossier, l’utilisateur pourra, une fois le dossier créé, utiliser l’action 
“Planifier” en donnant le date et l’heure de planification. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cliquant sur “Planifier”, l’état du dossier deviendra “Panifié le aaaa-mm-jj”, 
l’utilisateur pourra utiliser l’affichage sur calendrier pour avoir une vue sur son plan de la 
semaine ou du mois. 
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L’utilisateur pourra aussi filtrer seulement les dossiers planifiés en utilisant le filtre 
“État” et sélectionner “Planifié” 
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11. Traiter un dossier d’inspection de suivi 
Un dossier d’inspection de suivi a pour but de suivre les non-conformités identifiées lors 
des inspections précédentes sur un bâtiment ou un logement, ce suivi consiste à faire 
une nouvelle évaluation de la grille “Salubrité et entretien des logements” en se basant 
sur les évaluations précédentes pour valider ou non la prise en charge de l’ensemble des 
non-conformités par le propriétaire. 

 

Lors de la fermeture d’un dossier d’inspection et si celui-ci comporte des non-
conformités, un dossier d’inspection de suivi sera automatiquement créé incluant 
seulement les rubriques non-conformes et un message informant l’utilisateur de cette 
création s’affichera. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’utilisateur pourra alors consulter le dossier d’inspection de suivi au niveau du volet 
“Inspection de suivi” en cliquant sur le lien correspondant à celui-ci. 
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11.1 Différence entre un dossier d’inspection et un dossier d’inspection 
suivi 

Un dossier d’inspection suivi est un dossier d’inspection qui est lié au dossier 
d’inspection initial, il reprend les informations de celui-ci comme suit : 

- L’interface s’appelle “Inspection de suivi” 
- Une section informant l’utilisateur qu’il s’agit d’une inspection de suivi se référant 

à un dossier initial avec la possibilité de l’afficher en cliquant sur le lien représenté 
par son numéro 
 

 

- Le numéro du dossier initial, suivi d’un numéro séquentiel pour savoir combien de 
“dossier suivi” ont été fait sur le dossier initial. 
 

 

 

 

 

 

- La nature du dossier d’inspection de suivi qui est reprise du dossier d’inspection 
initial et qui est en mode consultation seulement (Plainte, Blitz). 

- La priorité qui peut prendre les mêmes valeurs que dans un dossier d’inspection 
initial.  

- Les intervenants qui sont repris automatiquement du dossier d’inspection initial 
mais qui peuvent être mis à jour au besoin. 
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- L’adresse du dossier d’inspection de suivi, le nombre de logement et le nombre 
d’étage qui sont repris du dossier d’inspection initial et qui sont en mode 
consultation seulement. 

 

 

 

 

- La date d’ouverture et la date de fermeture du dossier d’inspection de suivi. 
- L’état en cours et les actions applicables sur un dossier d’inspection de suivi qui 

sont exactement les mêmes que pour un dossier d’inspection initial. 

 

 

 

 

 

- Les inspecteurs principaux assignés au dossier d’inspection de suivi qui peuvent 
être différents par rapport aux inspecteurs assignés au dossier initial. 

- Les parties à inspecter qui est reprise du dossier initial et qui en mode 
consultation seulement. 

- La description qui est aussi reprise du dossier initial. 
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- L’option de suivi qui est une information propre au dossier d’inspection de suivi, 
elle peut prendre les valeurs “Toutes les rubriques”, “Rubriques non 
conformes” et “Rubriques non conformes échues”.  

 

 

 

 

Cette information permettra de traiter l’inspection de suivi en évaluant : 

✓ Toutes les rubriques de la grille si l’option est “Toutes les rubriques” 
✓ Seulement les rubriques non conformes jusqu’à date si l’option est 

“Rubriques non conformes” 
✓ Seulement les rubriques non conformes échues jusqu’à date en se basant 

sur les dates déchéances des rubriques calculées à partir des délais fixés lors 
des inspections précédentes liées à la présente inspection de suivi si l’option 
est “Rubriques non conformes échues”. 

 

- Le taux d’avancement et la note du dossier d’inspection de suivi 
- Le mention “Assujetti ville” ou “Assujetti RBQ” qui est reprise du dossier initial et 

qui est en consultation seulement 

 

 

 

 

 

 

 

Un dossier de suivi ne comporte pas un volet “Inspection de suivi” comme un dossier 
d’inspection initial. 
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11.2 Suivre l’historique des évaluations au niveau du dossier de suivi 

Au niveau des grilles d’inspections d’un dossier de suivi, l’utilisateur pourra constater 
une nouvelle colonne “Hist” qui donnera la dernière évaluation de la rubrique jusqu’à 
date. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En positionnant le pointeur sur l’indicateur de note “ ”, le système affichera tout 
l’historique des évaluations de celle-ci incluant les notes, les délais, les dates 
d’échéances et les commentaires. 
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Un dossier d’inspection de suivi est identifié 

par l’icône “ ” 

 

 

11.3 Suivre l’historique des évaluations au niveau du dossier initial 

Au niveau des grilles d’inspection d’un dossier initial qui est lié à des dossiers de suivi, 
l’utilisateur pourra constater une nouvelle colonne “Insp. Suiv.” qui donnera tout 
l’historique des évaluations de suivis de la rubrique jusqu’à date. 

 

 

 

En positionnant le pointeur sur l’indicateur de note “ ”, le système affichera tout 
l’historique des évaluations de suivi de celle-ci incluant les notes, les délais, les dates 
d’échéances et les commentaires. 

 

 

 

 

 

Au niveau d’un dossier initial qui est lié à des dossiers de suivi, l’utilisateur pourra 
constater qu’en plus de la note initiale, une note de suivi est aussi calculée en prenant 
en compte toutes les évaluations de suivi liés au dossier initial. 



   
 

 
  

Division des ressources Informationnelles 

97 

 

 

Note sur la grille “Extérieur & espace commun” 

 

 

 

Note sur la grille “Logement” 

 

 

 

 

 

 

 

Note globale du dossier initial lié à des dossiers de suivi 

 

 

 

 

 

11.4 Délivrer et suivre un constat d’infraction 

La délivrance des constats d’infraction pour les dossiers qui comportent des 
contentieux, c.-à-d. des non-conformités qui trainent après plusieurs inspections de 
suivi, reste une action qui se fait en dehors du système ASL-Permis. Néanmoins leurs 
suivis peuvent se faire dedans. 
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Lorsqu’un constat d’infraction relatif à une non-conformité d’une rubrique est délivré 
pour un propriétaire, l’utilisateur pourra l’enregistrer et le suivre en utilisant la colonne 
“Const.” au niveau de la grille d’inspection. 

 

 

 

 

 

 
 

En cliquant sur l’icône “ ”, l’interface des constats d’infraction s’affichera et permettra 
à l’utilisateur de saisir le numéro du constat, la date du constat, son statut (payé ou non 
payé), le cas échéant, le numéro de la salle d’audience et date d’assignation si un suivi à 
la cour est requis. 

 

 

 

 

 

 
 

En cliquant sur “+ Ajouter”, l’utilisateur pourra ajouter l’information saisie à la liste des 
constats d’infractions. 

 

 

 

En cliquant sur “Valider”, l'utilisateur pourra confirmer sa saisie et vérifier le nombre de 
constat associé à la rubrique. 
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12. Traiter les alertes et notifications 
Les alertes et les notifications concernent principalement l’échéance des rubriques non 
conformes ainsi que les dates d’assignation des comparutions au niveau de la cour pour 
le traitement des constats d’infractions 

 

12.1 Alerte sur la date d’échéance des rubriques non conforme 

Le système d’alerte sur l'échéance des rubriques inspectées non-conformes vient pour 
aider les inspecteurs à planifier les inspections de suivi afin de confirmer la présence ou 
la levée de celles-ci. 

L’échéance d’une rubrique non-conforme est définie suivant la date de constatation et 
le délai octroyé pour la lever. 

 

 

 

 

 

Lorsqu'une rubrique non-conforme dans une inspection a un délai échu c.-à-d. que sa 
date d’échéance est atteinte, l’utilisateur constatera la présence d’une cloche orange “

” en bas du délai au niveau de la grille, ce qui veut dire que le moment est venu pour la 
réinspecter. 

 

 

 

 

 

S’il s’agit d’une grille logement, l’utilisateur constatera aussi la présence de la cloche du 
côté gauche de la liste des logements au niveau du volet “Intérieur”. 
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12.2 Alerte sur la date d’assignation des comparutions a la cour 

Le système d’alerte sur les assignations à la cour vient pour aider les inspecteurs à 
planifier les comparutions devant la cour pour le suivi des contentieux. 

 

Lorsqu'une rubrique non-conforme dans une inspection a un constat d’infraction qui lui 
est associé et que sa date d’assignation à la cour est à une semaine, l’utilisateur 

constatera la présence d’une cloche orange “ ” en bas du constat au niveau de la grille, 
ce qui veux dire que le moment est venu de préparer le dossier pour le jour de la 
comparution a la cour. 

 

 

 

En cliquant sur 

l’icône “ ”, 
l’interface des 
constats 
d’infraction 
s’affichera. 
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12.3 Accéder et explorer toutes les alertes 

Le système permet d’afficher la liste de tous les dossiers avec alertes que ce soit de type 
“échéance sur délai” ou “échéance sur assignation”, l’utilisateur pourra cliquer sur la 
cloche sur la bande principale pour afficher l’ensemble de ces alertes. 

 

 

 

 

 

 

Sur cette liste, l’utilisateur pourra constater le nombre d'alerte par type. 

 

  

Au niveau de chaque dossier présent dans cette liste, l’utilisateur pourra constater aussi 
le nombre d’alerte par type représenté par la couleur orange pour les alertes de type 
“échéance sur délai” et rouge pour les alertes de type “échéance sur assignation”. 
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13. Explorer les indicateurs de gestion dans le tableau de bord 
Le système permet d’afficher une liste d’indicateurs de gestion qui permettra à 
l’utilisateur selon son profil d’avoir une représentation graphique de l’activité 
d’inspection. 

 

En cliquant sur l’icône “ ” sur la bande principale, l’utilisateur pourra afficher ces 
indicateurs de gestion, la barre “Tableau de bord”, permettra à l’utilisateur de changer 
les dates, d’activer ou désactiver des indicateurs et d’exporter la vue actuelle vers 
EXCEL. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La liste des indicateurs existants est la suivante : 

- Évolution des inspections par mois  

- Répartition des inspections par inspecteur 

- Répartition des inspections par conformité 

- Répartition des non-conformités échues et non échues 

- Nombre et durée en heure moyenne des inspections complétées par inspecteur 

- Rapport/Avis de non-conformité/Constat d'infraction émis par inspecteur 
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- Nombre de non-conformité par rubrique 

- Nombre de logement vacant/inaccessible/à évacuer parmi ceux inspectés 

- Répartition des dossiers par domaine 

- Répartition des dossiers par source de déclanchement 

- Répartition des inspections de mise aux normes des piscines par statut 

- Répartition des dossiers par nature 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un indicateur éclair est aussi disponible en affichant certaines métriques comme le 
nombre d’inspections terminées versus créées, le nombre des logements vacants versus 
inspectées et bien d’autres. 

 


